
Compte-rendu du Conseil Municipal  
Du 10 juillet 2020 

 

Convocation : 03/07/2020 
Ouverture de séance : 21h15 
 
Étaient présents : Martine BESSIERE, Frédéric BECAMEL, Laurence LAURENT, Jean SALVAN, Pierre 
BOULDOIRES, Pierre VAYSSADE (absent pour les élections des délégués aux sénatoriales), Christophe 
CLAMENS, Sébastien LAURENT, Christiane LUTRAND,   Martine BATUT. 
Absent(s) : Jennifer GASC, a donné pouvoir à Frédéric BECAMEL. 
 
Secrétaire de séance : Christophe CLAMENS. 
 
1°) Élection des délégués pour les élections sénatoriales : Le délégué représentant la commune de 

Curières pour les élections sénatoriales est Martine BESSIERE (9 voix). Trois suppléants devaient 

également être élus. Ces trois suppléants sont Jean SALAVAN (8 voix) , Laurence LAURENT (9 voix) et 

Frédéric BECAMEL (9 voix).  

2°) Affectation des résultats 2019 au budget 2020 du budget de la Commune : Résultat 2019 : 

17 430.39€ - Excédent antérieur : 171 900.83€. Il convient d’affecter 22 681.99€ à l’investissement et 

le solde de 166 649.23€ au fonctionnement, au budget 2020. Approbation à l’unanimité des 

membres présents. 

3°) Vote pour le versement d’une subvention au budget lotissement : Afin de permettre l’équilibre 
du budget Lotissement Les Oulières, le budget communal se doit de verser une subvention à ce 
dernier : montant prévu pour 2020 : 16 595,87 €. 
Approbation à l’unanimité des membres présents. 

 
4°)  Vote des subventions aux associations : Subventions versées aux associations pour un montant 
total de 3750  €. Frédéric BECAMEL ne participe pas au vote de la subvention pour l’ACCA de Curières 
et Martine BATUT ne participe pas au vote de la subvention pour les SAJE. Approbation à l’unanimité 
des membres présents. 
 
5°) Vote du budget primitif de la Commune :  
� Budget communal : 561 351.84 € 

♦ Fonctionnement :  449 624.98 € 

♦ Investissement :  111 726.86 € 
Approbation à l’unanimité des membres présents. 

 
6°) Affectation des résultats 2019 au budget 2020 du budget Assainissement : Résultat 2019 : 

2 263.53€. Excédent antérieur : 1 554.76€. Il convient d’affecter la somme de 3 818.29€ au budget 

2020. Approbation à l’unanimité des membres présents. 

7°) Vote du budget primitif de l’Assainissement :  
� Budget assainissement : 61 062.15 € 

♦ Exploitation :  27 936.76 € 

♦ Investissement :  33 125.39 € 
Approbation à l’unanimité des membres présents. 
 
 
8°) Vote du budget primitif du Lotissement :  
� Budget lotissement : 62 404.46 € 



♦ Fonctionnement :  26 724.50 € 

♦ Investissement :  35 679.96 € 
Approbation à l’unanimité des membres présents. 

 
 
9°)  Désignation d’un délégué à Aveyron Culture : Christophe CLAMENS  est désigné pour 
représenter la commune à Aveyron Culture. Approbation à l’unanimité des membres présents. 
 

 

10°)  Questions diverses :  

� Terrain de jeux du jardin public : Vérification des jeux à réaliser par SOCOTEC pour un 

montant de 372 € TTC. 

� Représentant « Sécurité routière » : Pierre BOULDOIRES 

 

 

 

La séance est levée à 23h50. 


